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Prime de Partage des dividendes :
La dir ection accède à la demande CFDT

d’une réévaluation de la prime à 450 euros !

Vendredi matin, à la suite d’un échange entre ses équipes des différents centres du groupe, la CFDT adressait un
courrier pour solliciter la direction sur une réévaluation de la prime, en passant de 400 à 450 euros.Une fois de plus,
la détermination de la CFDT et le réalisme de ses propositions ont permis d’aboutir à un compromis acceptable,
condition indispensable pour obtenir la signature de la CFDT. La direction vient d’adresser la nouvelle version de
l’accord incluant cette réévaluation de la prime, en précisant dans un courrier d’accompagnement qu’il s’agit de son
ultime proposition faisant suite aux échanges qu’elle a eus avec chacune des organisations syndicales...

Réponse de la direction au courrier CFDT Ni 300, ni 400, mais 450
euros grâce à la CFDT !
La direction, en annonçant une prime
de 300 euros sans signature et une
prime à 400 euros avec signature, a
volontairement incité les représentants
des salariés à trouver un accord. Il est
clair que lorsque la différence des pro-
positions direction et syndicats est très
importante, la démarche s’avère extrê-
mement difficile. C’est la raison princi-
pale qui a conduit la CFDT à être pru-
dente dans la négociation de cette
prime, d’autant que les entreprises fran-
çaises se sont montrées peu «obéissan-
tes» à l’incantation présidentielle des
mille euros, faite à La Rochelle en avril.
Face à un projet d’accord à 400 euros
et une date limite de négociation au 31
octobre, la CFDT a réagi rapidement
en concertation avec ses équipes lo-
cales qui ont pu échanger avec les sa-
lariés avant de prendre la décision
d’écrire à la direction pour obtenir une
«rallonge». Cette démarche s’est donc
avérée fructueuse et montre à ceux
qui en douteraient encore, que la né-
gociation est aussi un outil efficace et
que les salariés peuvent compter sur
une CFDT déterminée.


